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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future

IntroductionIntroduction

II--
 

les diffles difféérents acteurs du MDPFrents acteurs du MDPF

IIII--
 

les missions confiles missions confiéées au mandatairees au mandataire

IIIIII--
 

le rle réégime juridique et la forme du mandatgime juridique et la forme du mandat

IVIV--
 

la vie du mandatla vie du mandat
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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future

IntroductionIntroduction

««
 

organiser organiser àà
 

ll’’avance la protection de sa personne ou de avance la protection de sa personne ou de 
ses biens ou encore celle dses biens ou encore celle d’’un de ses enfants atteint un de ses enfants atteint 
dd’’une maladie ou dune maladie ou d’’un handicap, en choisissant la un handicap, en choisissant la 
personne physique ou morale qui sera chargpersonne physique ou morale qui sera chargéée de la e de la 
mise en mise en œœuvre de cette protectionuvre de cette protection

 
»»
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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future

Triple enjeu sociTriple enjeu sociéétal:tal:

▪▪
 

allongement de la durallongement de la duréée de vie et vieillissement de la e de vie et vieillissement de la 
socisociééttéé
▪▪

 
vulnvulnéérabilitrabilitéé

 
sociale lisociale liéée e àà

 
la prla préécaritcaritéé

 
et et àà

 ll’’exclusionexclusion
▪▪

 
respect de la volontrespect de la volontéé

 
individuelle, de la dignitindividuelle, de la dignitéé

 
et de et de 

ll’’autonomie de vie de la personneautonomie de vie de la personne
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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future

Mots clMots cléés:s:

anticipation, pranticipation, préévision; dvision; déépendance, handicap; libre pendance, handicap; libre 
choix, volontchoix, volontéé

««
 

la prla préévision est difficile surtout lorsquvision est difficile surtout lorsqu’’elle concerne elle concerne 
ll’’aveniravenir

 
»»

 
Pierre DACPierre DAC
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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future

II--
 

les acteurs du mandat de protection futureles acteurs du mandat de protection future
Le mandantLe mandant
··

 
le mandat classiquele mandat classique

··
 

le mandat pour autruile mandat pour autrui
Le mandataireLe mandataire
··

 
le libre choixle libre choix

··
 

la rla réémunmunéérationration
Le contrôleur du mandataireLe contrôleur du mandataire
··

 
le libre choixle libre choix

··
 

la rla réémunmunéérationration
Le juge des tutellesLe juge des tutelles
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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future

IIII--
 

les missions du mandataireles missions du mandataire
La protection de la personne du mandantLa protection de la personne du mandant
··

 
missions gmissions géénnééralesrales

··
 

missions supplmissions suppléémentairesmentaires
La protection des biens du mandantLa protection des biens du mandant
··

 
les pouvoirs du mandataireles pouvoirs du mandataire

··
 

les obligations du mandataire au cours du mandatles obligations du mandataire au cours du mandat
··

 
les obligations du mandataire les obligations du mandataire àà

 
ll’’issue du mandatissue du mandat
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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future
IIIIII--

 
le rle réégime juridique et la forme du mandatgime juridique et la forme du mandat

Le mandat notariLe mandat notariéé
··

 
ll’é’établissement du mandattablissement du mandat

··
 

le contenu et lle contenu et l’é’étendue du mandat en matitendue du mandat en matièère de re de 
protection des biensprotection des biens
··

 
le contrôle du mandat par le notairele contrôle du mandat par le notaire

··
 

le cole coûût du mandat notarit du mandat notariéé
Le mandat sous seing privLe mandat sous seing privéé

··
 

ll’é’établissement du mandattablissement du mandat
··

 
le contenu et lle contenu et l’é’étendue du mandat en matitendue du mandat en matièère de re de 

protection des biensprotection des biens
··

 
les obligations comptables du mandataireles obligations comptables du mandataire
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Le mandat de protection futureLe mandat de protection future

IVIV--
 

la vie du mandatla vie du mandat

La prise dLa prise d’’effet du mandateffet du mandat

Le pouvoir du juge dans la modification de la Le pouvoir du juge dans la modification de la 
protectionprotection

La suspension du mandatLa suspension du mandat

La fin du mandatLa fin du mandat

LL’’annulation des actes faits par le mandantannulation des actes faits par le mandant
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IntroductionIntroduction

II--
 

La transmission du patrimoineLa transmission du patrimoine

IIII--
 

Le mandat Le mandat àà
 

effet posthumeeffet posthume

Le patrimoine de la personne vulnLe patrimoine de la personne vulnéérablerable
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Le patrimoine de la personne vulnLe patrimoine de la personne vulnéérablerable

La transmissionLa transmission

··
 

les libles libééralitralitéés graduelles et rs graduelles et réésiduellessiduelles
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Les libLes libééralitralitééss
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LibLibééralitralitéés graduelles s graduelles LibLibééralitralitéés rs réésiduellessiduelles

Personnes Personnes àà
 

ll’’acteacte ··
 

disposantdisposant
··

 
grevgrevéé

··
 

appelappeléé

··
 

disposantdisposant
··

 
grevgrevéé

··
 

appelappeléé

ObligationsObligations Obligation de conserverObligation de conserver
Obligation de transmettreObligation de transmettre
ConsConsééquences:quences:
--

 
Interdiction de disposer Interdiction de disposer àà

 cause de mortcause de mort
--

 
Interdiction de disposer Interdiction de disposer 

entre vifs (entre vifs (àà
 

titre gratuit ou titre gratuit ou 
àà

 
titre ontitre onééreux)reux)

Obligation de Obligation de 
transmettretransmettre
ConsConsééquencesquences::
--

 
Interdiction de Interdiction de 

disposer disposer àà
 

cause de mortcause de mort
--

 
Dispositions entre vifs Dispositions entre vifs 

permises (permises (àà
 

titre gratuit titre gratuit 
ou ou àà

 
titre ontitre onééreux) mais reux) mais 

le donateur peut le donateur peut 
interdire uniquement les interdire uniquement les 
actes actes àà

 
titre gratuittitre gratuit



Le patrimoine de la personne vulnLe patrimoine de la personne vulnéérablerable

La transmissionLa transmission

··
 

abattements et rabattements et rééductionsductions
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Abattements en matiAbattements en matièère de donationre de donation
BBéénnééficiaireficiaire Date dDate d’’applicationapplication montantmontant

Conjoint et pacsConjoint et pacséé SuccessionsSuccessions
Donations depuis le 1Donations depuis le 1erer

 

janvier janvier 
20082008

ExonExonéérationration
76 000 76 000 €€
76 988 76 988 €€

Enfant vivant ou reprEnfant vivant ou repréésentsentéé

 

par par 
suite de prsuite de prééddééccèès ou de s ou de 
renonciationrenonciation

Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 150 000 150 000 €€
151 950 151 950 €€

Petit enfantPetit enfant Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 30 000 30 000 €€
30 390 30 390 €€

ArriArrièère petit enfantre petit enfant Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 5 000 5 000 €€
5065 5065 €€

FrFrèère/sre/sœœur sans condition vivant ou ur sans condition vivant ou 
reprrepréésentsentéé

 

par suite de prpar suite de prééddééccèès s 
ou de renonciation ou de renonciation 

Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 15 000 15 000 €€
15 195 15 195 €€

FrFrèère ou sre ou sœœur sous conditionsur sous conditions Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 15 000 15 000 €€
15 195 15 195 €€

Neveu et niNeveu et nièècece Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 7 500 7 500 €€
7 598 7 598 €€

HHééritier, lritier, léégataire ou donataire gataire ou donataire 
handicaphandicapéé

Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 150 000 150 000 €€
151 950 151 950 €€

Tout hTout hééritier ou lritier ou léégataire gataire àà

 

ddééfaut faut 
dd’’autre abattementautre abattement

Depuis le 1Depuis le 1erer

 

janvier 2008janvier 2008 1 500 1 500 €€
1 520 1 520 €€



BarBarèème de lme de l’’usufruitusufruit

Age de lAge de l’’usufruitierusufruitier Valeur de lValeur de l’’usufruitusufruit Valeur de la nueValeur de la nue--propripropriééttéé

--
 

De 20 ans rDe 20 ans réévolusvolus 70 %70 % 30 %30 %

--
 

De 30 ans rDe 30 ans réévolusvolus 60 %60 % 40 %40 %

--
 

De 40 ans rDe 40 ans réévolusvolus 50 %50 % 50 %50 %

--
 

De 50 ans rDe 50 ans réévolusvolus 40 %40 % 60 %60 %

--
 

De 60 ans rDe 60 ans réévolusvolus 30 %30 % 70 %70 %

--
 

De 70 ans rDe 70 ans réévolusvolus 20 %20 % 80 %80 %

+ De 70 ans r+ De 70 ans réévolusvolus 10 %10 % 90 %90 %
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Avant le 31 dAvant le 31 déécembre 2003cembre 2003



BarBarèème de lme de l’’usufruitusufruit
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Age de lAge de l’’usufruitierusufruitier Valeur de lValeur de l’’usufruitusufruit Valeur de la nueValeur de la nue--propripropriééttéé

--
 

De 21 ans rDe 21 ans réévolusvolus 90 %90 % 10 %10 %

--
 

De 31 ans rDe 31 ans réévolusvolus 80 %80 % 20 %20 %

--
 

De 41 ans rDe 41 ans réévolusvolus 70 %70 % 30 %30 %

--
 

De 51 ans rDe 51 ans réévolusvolus 60 %60 % 40 %40 %

--
 

De 61 ans rDe 61 ans réévolusvolus 50 %50 % 50 %50 %

--
 

De 71 ans rDe 71 ans réévolusvolus 40 %40 % 60 %60 %

--
 

De 81 ans rDe 81 ans réévolusvolus 30 %30 % 70 %70 %

--
 

De 91 ans rDe 91 ans réévolusvolus 20 %20 % 80 %80 %

+ De 91 ans r+ De 91 ans réévolusvolus 10 %10 % 90 %90 %

Depuis le 1Depuis le 1erer
 

janvier 2004janvier 2004



RRééduction dduction d’’impôt impôt 
SpSpéécifique Handicapcifique Handicapéé

Les contrats dLes contrats d’’assurance vie ouvrent droit aux deux assurance vie ouvrent droit aux deux 
rrééductions dductions d’’impôt spimpôt spéécifiques cifiques ««handicaphandicapé»é»
(inscription/orientation MDPH):(inscription/orientation MDPH):
Epargne Handicap (contrat Epargne Handicap (contrat éépargne dont le titulaire pargne dont le titulaire 
est en situation de handicap de est en situation de handicap de ––60 ans)60 ans)
Rente Survie (contrat dRente Survie (contrat dééccèès dont le bs dont le béénnééficiaire est ficiaire est 
en situation de handicap)en situation de handicap)
La limite globale pour le cumul des 2 rLa limite globale pour le cumul des 2 rééductions est de ductions est de 
25% de 1525 25% de 1525 €€ + 300 + 300 €€ par enfant par enfant àà charge charge 
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Zoom sur l Zoom sur l ’’Epargne HandicapEpargne Handicap

CC’’est un contrat dest un contrat d’’assurance vie souscrit par la assurance vie souscrit par la 
personne en situation de handicap ellepersonne en situation de handicap elle--même pour une même pour une 
durduréée minimale de 6 anse minimale de 6 ans

Contrat qui prContrat qui préévoit le versement dvoit le versement d’’un capital ou dun capital ou d’’une une 
rente viagrente viagèère re àà ll’’assurassuréé (art 199 CGI)(art 199 CGI)

Cette Rente ViagCette Rente Viagèère: re: 
··

 
NN’’est pas prise en compte dans le calcul des est pas prise en compte dans le calcul des 

ressources pour lressources pour l’’AAH, lAAH, l’’ACTP ou la prestation de ACTP ou la prestation de 
compensation si elle ncompensation si elle n’’excexcèède pas 1830 de pas 1830 €€/an /an 
··

 
NN’’est pas prise en compte pour la participation aux est pas prise en compte pour la participation aux 

frais dfrais d’’hhéébergement et dbergement et d’’entretien (art 344entretien (art 344--5 du 5 du 
CASF)CASF)
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Zoom sur l Zoom sur l ’’Epargne HandicapEpargne Handicap

Les primes versLes primes verséées ouvrent droit es ouvrent droit àà une rune rééduction dduction d’’impôtimpôt

Pendant la phase Pendant la phase éépargne les prpargne les prééllèèvements sociaux vements sociaux 
ne sont que de 0,5 % sur les revenus contre 11 % normalementne sont que de 0,5 % sur les revenus contre 11 % normalement
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Zoom sur la rente survieZoom sur la rente survie
CC’’est un contrat dest un contrat d’’assurance dassurance dééccèès souscrit par les s souscrit par les 
parents de la personne en situation de handicap. parents de la personne en situation de handicap. 
Contrat qui prContrat qui préévoit au dvoit au dééccèès du parent souscripteur, s du parent souscripteur, 
le versement dle versement d’’un capital ou dun capital ou d’’une rente viagune rente viagèère au re au 
bbéénnééficiaire de la personne en situation de handicap ficiaire de la personne en situation de handicap 
(art 199 CGI)(art 199 CGI)

Cette rente ViagCette rente Viagèère: re: 
··

 
NN’’est pas prise en compte dans le calcul des est pas prise en compte dans le calcul des 

ressources pour lressources pour l’’AAH, lAAH, l’’ACTP ou la prestation de ACTP ou la prestation de 
compensation si elle ncompensation si elle n’’excexcèède pas 1830 de pas 1830 €€/an /an 
··

 
NN’’est pas prise en compte pour la participation aux est pas prise en compte pour la participation aux 

frais dfrais d’’hhéébergement et dbergement et d’’entretien (art 344entretien (art 344--5 du 5 du 
CASF)CASF)
Les primes versLes primes verséées par les parents ouvrent droit es par les parents ouvrent droit àà
une rune rééduction dduction d’’impôtimpôt
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Abattement spAbattement spéécifique Handicapcifique Handicapéé

Tout hTout hééritier en situation de handicap a droit ritier en situation de handicap a droit àà une une 
majoration de son abattement de 150 000 majoration de son abattement de 150 000 €€

Donc abattement totalDonc abattement total
··

 
Par enfant en situation de handicap: 150 000 + 150 Par enfant en situation de handicap: 150 000 + 150 

000= 300 000 000= 300 000 €€
··

 
Par frPar frèère et sre et sœœur : 15 000 + 150 000 = 165 000 ur : 15 000 + 150 000 = 165 000 €€

 (exon(exonéération totale si + 50 ans et vivant sous même ration totale si + 50 ans et vivant sous même 
toit que le dtoit que le dééfunt, ou infirme quel que soit lfunt, ou infirme quel que soit l’’âge)âge)
··

 
Par neveu, niPar neveu, nièèce jusquce jusqu’’au 4au 4èème degrme degréé

 
= 7500+150000 = 7500+150000 

= 157 500 = 157 500 €€
··

 
Autres hAutres hééritiers: 1500 + 150 000 = 151 500 ritiers: 1500 + 150 000 = 151 500 €€
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